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Communiqué de presse d’Initiative Citoyenne 

 

 

Rougeole : l’obligation vaccinale est scientifiquement et politiquement indéfendable 

 
 
Relayé par le journal du médecin, le sénateur et neurochirurgien Jacques Brotchi  a appelé à 

l’instauration d’une vaccination anti-rougeoleuse obligatoire (en 2 doses).
1
  

Le Pr Brotchi affirme ainsi, sur un ton alarmiste : « Actuellement, il y a déjà 5 cas de rougeole par 

jour. Cela pourrait empirer. Je ne comprends pas que les autorités ne rendent pas cette vaccination 

obligatoire. » 

 

Ainsi, pour Mr Brotchi, le fait qu’on dispose d’ « un vaccin efficace et gratuit » et que la rougeole 

peut, dans de très rares cas, occasionner des séquelles neurologiques, suffirait à justifier l’instauration 

d’une vaccination obligatoire.  

 

Il est classique de dramatiser la survenue du moindre cas au profit du vaccin mais si on veut bien, en 

toute honnêteté, se rappeler qu’avant 1975, il y avait plus de 50 000 enfants qui faisaient 

annuellement la rougeole en Belgique et que cette maladie était encore pleinement considérée comme  

« une maladie d’enfance bénigne » dans les revues médicales françaises
2
 avant 1983 (année de 

lancement du vaccin dans ce pays), on comprend que les intérêts commerciaux en jeu jouent sûrement 

un grand rôle. 

 

Hélas, ces intérêts commerciaux continuent de porter lourdement préjudice à la santé publique dans 

son ensemble, puisque cette maladie d’enfance, statistiquement bénigne, octroyait une immunité 

solide, durable à vie là où la vaccination massive et aveugle des enfants s’est soldée par un très 

problématique déplacement de l’âge de survenue de la maladie. Puisque les enfants étaient le principal 

réservoir naturel du virus et que les vaccinations infantiles ont fortement réduit la circulation virale, les 

« rappels naturels » dont bénéficiaient aussi les personnes vaccinées, ne se font plus. Celles-ci ayant 

perdu leur immunité une fois arrivées à l’âge adulte, elles deviennent plus vulnérables à la maladie, 

aux conséquences autrement plus lourdes dans cette tranche d’âge ainsi que chez les tous jeunes 

nourrissons, désormais insuffisamment protégés par le lait maternel sans anticorps protecteurs de 

mères précédemment vaccinées.  

 

Au lieu de s’entêter à vouloir poursuivre cette même politique de l’échec, Mr Brotchi serait ainsi bien 

inspiré de reconnaître la validité de ce diagnostic que plus aucun épidémiologiste n’oserait désormais 

nier. 

 

En outre, que fait, concrètement, Mr Brotchi des risques inhérents à toute vaccination, y compris ceux 

d’ordre neurologique?  D’après la littérature médicale
3
, la vaccination anti-rougeoleuse et le ROR 

peuvent entraîner, pêle-mêle des décès, des thrombocytopénies, des encéphalites, des 

encéphalomyélites, des panencéphalites subaiguës sclérosantes (P.E.S.S), des méningites, des 

hémiplégies, des paralysies de Guillain-Barré, des convulsions, des orchites, de la surdité, etc… 

 

Mr Brotchi va-t-il proposer d’indemniser personnellement les victimes inéluctables de sa politique 

obligée, puisqu’il n’existe toujours aucun système d’indemnisation des victimes de vaccinations dans 

notre pays ? 
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En effet, rappelons que chez nous, les autorités continuent de nous seriner que « tous les vaccins 

actuels sont sûrs » comme le faisaient encore dernièrement les Prs Van Damme et Van Ranst dans le 

Standaard
4
, tout en traitant les personnes sceptiques de « criminels ». 

Mais dans ce cas, comment expliquer que le Québec où les mêmes vaccins sont utilisés, dispose d’un 

programme d’indemnisation des victimes de vaccins qui octroie des indemnités pour dommages 

corporels, remplacement de revenus, réadaptation et même des indemnités de décès y compris les 

frais funéraires
5
 ??? 

 

A un moment, il faut tout simplement cesser de faire avaler n’importe quoi au public. Il y va de 
la crédibilité du monde médical comme de celle de la classe politique. 

 

Quant aux personnes qui ont déjà précédemment reçu une dose de ROR et qui seraient ainsi 

potentiellement concernées par la mesure autoritaire préconisée par Mr Brotchi, peut-être seraient-

elles intéressées de savoir que le vaccin qu’elles ont peut-être reçu, le Pluserix (de la firme Smith 

Kline Beecham), fut retiré du marché plusieurs années après son introduction parce qu’on avait fini 

par se rendre compte qu’il était responsable d’un nombre anormalement élevé de méningites… 
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